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DOSSIER FAMILIAL   

     RESTAURATION SCOLAIRE 
     ACCUEIL DE LOISIRS PERISCOLAIRES 
     GARDERIE 13H30-13h50 
 

     NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
CE DOSSIER EST OBLIGATOIRE POUR TOUTE INSCRIPTION : 

 A la restauration scolaire 
 En accueil de loisirs (matin et soir) 
 Garderie 13h30-13h50 

 

Il est téléchargeable sur le site de la ville ou sur demande auprès de la mairie 
contact@mairie-soual.fr ou au 05.63.75.52.49 ou sur le portail famille (pour les familles déjà 
inscrites).  

Il doit être impérativement déposé 15 jours avant la rentrée des classes à la mairie ou en 
cas d’arrivée en cours d’année le dossier doit être déposé une semaine avant l’utilisation des 
services périscolaires. 

Ce dossier sera conservé tout au long de la scolarité de l’enfant, néanmoins une mise à jour 
vous sera demandé annuellement. 

Il vous appartient également d’informer le service périscolaire, de toute modification 
susceptible d’être intégrée dans le dossier (changement de coordonnées, de personnes 
autorisées à récupérer l’enfant, de situation familiale, actualisation de la fiche sanitaire…) 

 

Dossier à remplir en totalité 

Et pièces obligatoires à fournir. 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 
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        FICHE DOCUMENTS  
 

DOCUMENTS A REMPLIR 

 
 La fiche famille 
 La fiche enfant 
 La fiche sanitaire 
 Le règlement intérieur à signer 
 RGPD (règlement général pour la protection des données) à signer 

 

PIECES A FOURNIR 

 

 Une copie du livret de famille 
 L’intégralité du dernier avis d’imposition 
 Attestation d’assurance de responsabilité civile 
 En cas de séparation ou de divorce : un extrait du jugement définissant l’autorité 

parentale attribuée 
 Si nécessaire, le PAI (Projet d’accueil individualisé) actualisé et signé par le médecin 

traitant. 

 

 

  PIECES A CONSERVER  

 

 La notice explicative 
 Les conditions de réservation 
 Les codes d’accès au portail famille (envoyés par mail) 
 Le règlement intérieur 
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CONDITIONS DE RESERVATION OU D’ANNULATION D’ACTIVITES 

 

 ALAE matin Repas + ALAE midi Garderie  
13h30-
13h50 

ALAE soir 

Comment effectuer 
mes réservations 

Pas besoin 
de réserver 

Sur le portail 
famille.  
Ou au 0612800839 
si pas d’accès à 
internet 
 
Pas besoin de 
réserver la garderie 
de 13h30-13h50 si 
votre enfant est 
inscrit à la cantine 
 
 

Sur le 
portail 
famille 
 
 

Sur le portail 
famille ou au 
0612800839 si pas 
d’accès internet  

Délais de 
réservation 

Jusqu’au dimanche minuit pour la semaine qui suit 

Délais d’annulation  Avant 9h le jour 
même par 
téléphone 

 Avant 16h20 par 
téléphone 

 

 

 

 

LA FACTURATION  

 

Coût Du Repas + ALAE midi 

Facturé au mois 
Habitants de la commune 3.45 euros 

Habitants hors commune 4.00 euros  

 

Coût périscolaire 

Facturé au trimestre 
 Imposable Non-imposable 
Forfait demi-journée 36 18 
Forfait journée 58 29 
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